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1 Ce décret a remplacé le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 

pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et le décret n° 2020-1310 du 

29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 

cadre de l'état d'urgence sanitaire 
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2 « II. - Les documents mentionnés au I [justificatifs d’un passe sanitaire] doivent être présentés pour l'accès des 

participants, visiteurs, spectateurs, clients ou passagers aux établissements, lieux, services et évènements 

suivants : 

8° Les foires et salons professionnels ainsi que, lorsqu'ils rassemblent plus de cinquante personnes, les séminaires 

professionnels organisés en dehors des établissements d'exercice de l'activité habituelle. »  
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